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Direction générale de la sécurité,
 de la réglementation et des contrôles

Arrêté n°R03-2023-05-17-00003
portant autorisation d’acquisition et de détention de munitions d’entraînement à des fins de

complément de stock de la société TRANSBANK

Le préfet de la région Guyane
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.611-1, R.613-3 à R.613-3-5 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Monsieur Thierry QUEFFELEC, Préfet de la
région Guyane, Préfet de la Guyane ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R03-2022-09-16-00004 du 16 septembre 2022 portant délégation de signature
à  Monsieur  Cédric  DEBONS,  sous-préfet  hors  classe,  directeur  général  de  la  sécurité,  de  la
réglementation et des contrôles ;

Vu l’arrêté préfectoral n°R03-2023-01-24-00002 du 24 janvier 2023 portant subdélégation de signature
de M. Cédric DEBONS, directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles, à ses
collaborateurs ;

Vu la  demande  présentée  le  1er mars  2023  par  la  société  TRANSBANK GUYANE représentée  par
Monsieur Jean-Philippe Joseph CALVEYRAC, sise Lotissement 259, rue Bois de Fer et rue Chawari, zone
industrielle Cogneau Larivot 97351 Matoury,  sollicitant une autorisation d’acquisition et de détention
de munitions d’entraînement à des fins de recomplétement au titre de son activité de transport de
fonds, et faisant état d’un stock constitué de 465 munitions d’entraînement ;

Vu la décision de la Commission locale d’agrément et de contrôle de la Guyane n°AUT-973-2112-11-24-
29138358309 en date du 25 novembre 2013, autorisant la société TRANSBANK GUYANE à exercer une
activité de transport de fonds, sur le fondement de l’article L. 612-9 du CSI ;

Vu les  décisions  préfectorales  en  date  des  02  janvier  2023  et  02  mars  2023  portant  autorisation
d’acquisition et de détention d’armes, d’éléments et de munitions ;

Considérant que l’établissement remplit toutes les conditions requises ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-préfet, directeur général de la sécurité, de la réglementation et des
contrôles ;

ARRÊTE

Article  1er :  L’établissement  TRANSBANK  GUYANE,  représenté  par  Monsieur  Jean-Philippe  Joseph
CALVEYRAC est autorisé à acquérir et détenir les munitions suivantes : 

- 1 300 munitions Wad Cutter ;
- 700 munitions calibre 38 spécial ;

Article 2 : Afin d’assurer  le  respect  du plafond  d’acquisition  de 2 000 munitions  fixé  à l’article 1er,
l’armurier renseigne le tableau suivant lors de la vente de munitions au bénéficiaire de la présente
autorisation :
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DATE TYPE DE MUNITIONS NOMBRE DE
MUNITIONS

CACHET (signature)

Article 3 : Les munitions mentionnées à l’article 1er ne peuvent être utilisées que dans le cadre de
l’activité  d’entraînement au tir concerné. Elles ne peuvent être remises qu’aux agents  titulaires d’une
carte professionnelle permettant l’exercice de l’activité de transport de fonds.

Article 4 : Pendant la période de validité de la présente autorisation, l’établissement qui en bénéficie
doit respecter les obligations suivantes :

- conserver ces munitions, à part des armes et des systèmes d’alimentation, dans des coffres-forts
ou des armoires fortes scellés au mur ou au sol d’une pièce sécurisée ou dans des chambres fortes
comportant une porte blindée et dont les ouvertures sont protégées par des barreaux ou des
volets métalliques, dans les locaux de la société TRANSBANK GUYANE ;

- tenir  un  registre  d’inventaire  de ces  munitions  permettant  leur  identification  ainsi  qu’un  état
journalier dans les conditions définies par l’arrêté du 28 septembre 2018 susvisé ;

- réserver, en dehors de tout entraînement ou toute action de formation, l’accès aux munitions
à/aux la personne(s) désignée(s) responsables des armes.

Article 5 :  L’établissement mentionné à l’article 1er doit se dessaisir des munitions dans les conditions
prévues par les articles R. 312-74 et R. 312-75 susvisés, s’il ne dispose plus de l’autorisation d’exercer son
activité.

Article 6 : Tout changement dans les conditions d’exercice définies par la présente autorisation doit
faire l’objet d’une déclaration dans un délai de quinze jours aux services de l’Etat en Guyane ainsi que,
le cas échéant, au directeur du Conseil national des activités privées de sécurité.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours administratif :

- par recours gracieux adressé à Monsieur le Préfet de la région Guyane – Direction générale de la
sécurité, de la réglementation et des contrôles (DGSRC/DOPS/SRPA) - CS 57008 – 97307 Cayenne
cedex ;

- par  recours  hiérarchique  adressé  à  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  -  Direction  des  libertés
publiques et des affaires juridiques, Place Beauvau – 75800 Paris cedex 08.

Il  peut également faire l’objet d’un recours contentieux adressé auprès du tribunal  administratif  de
Cayenne, 7 rue Schœlcher – 97300 Cayenne.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du deuxième mois suivant la
date de publication du présent arrêté (ou du deuxième mois suivant la date du rejet du recours gracieux
ou hiérarchique).
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Article 8 : Le sous-préfet, directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles, est
chargé de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera transmis à la société TRANSBANK
GUYANE.

Cayenne, le Le préfet
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